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  Ingénieur sécurité et prévention 
Avis de vacance 
  
Hors catégorie Catégorie 
Hors filière Filière 
Poste à pourvoir par voie de recrutement interne ou externe en CDI Modalités 
Paris (Siège – direction des ressources humaines) Affectation 
20 mai 2011 Candidature avant le 

 
 

Contexte 
 
Avec plus de 2.000 collaborateurs et chercheurs, l’Institut national de recherches 
archéologiques préventives est la plus importante structure de recherche 
archéologique française et l’une des toutes premières en Europe.  

Placé sous la double tutelle du ministère de la Culture et de la Communication et 
du ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, l’Inrap réalise 
l’essentiel des diagnostics archéologiques et des fouilles en partenariat avec les 
aménageurs privés et publics : soit près de 2 000 chantiers par an, en France 
métropolitaine et dans les départements d’outre mer.  

Les missions de l’institut s’étendent à l’exploitation scientifique des résultats et à la 
diffusion de la connaissance archéologique auprès du public, actions pouvant 
prendre la forme de partenariats nationaux comme internationaux. 

Doté d’une organisation reposant sur un siège parisien et huit directions 
interrégionales, il dispose d’un budget de 166 millions d’euros. 

 
Mission 
 
L’ingénieur sécurité de l’institut rempli la mission « d’agent chargé de la mise en 
œuvre nationale des règles d’hygiène et de sécurité » (Acmo national). A ce titre, 
conformément à l’article 4 du décret 82-453 modifié du 28 mai 1982 il est placé, sous 
l’autorité directe du directeur général. Il dispose également d’un lien fonctionnel avec 
le directeur adjoint des ressources humaines chef du Service Environnement Social 
qu’il assiste notamment au niveau de : 
- la définition de la politique santé sécurité environnement (SSE) de l’institut et 

des référentiels internes associés, 
- du conseil de la direction générale et des directions de service dans la mise en 

œuvre de plans d’actions SSE et/ou de mesures correctives, 
- du contrôle de l’application des obligations légales et des prescriptions de 

l’établissement, 
- du suivi de la performance SSE de l’institut, 
- l’organisation de l’information/formation SSE au sein de l’institut, 
- l’animation fonctionnelle du réseau des fonctionnels de prévention de 

l’établissement, 
- des travaux et de l’animation du comité d’hygiène et de sécurité central. 
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Fonctions 
 
En matière de politique et de référentielles santés sécurité environnement internes 
à l’établissement : 
 
- Définir et proposer au directeur général les éléments de politique de 

l’établissement en la matière, 
- Coordonner la mise en œuvre et le suivi de la politique SSE validée par le 

directeur général, 
- Assurer, notamment en lien avec le service des affaires juridiques, une veille 

réglementaire dans la domaine SSE, 
- Préparer et proposer au directeur général la mise à jour de l’instruction 

générale de prévention, 
- Préparer et proposer au directeur général l’établissement ou la mise à jour de 

règles et/ou instructions SSE. 
 
En matière de conseil de la direction générale et des directions de service dans la 
mise en œuvre de plans d’actions SSE et/ou de mesures correctives : 
 
- Préparer et proposer au directeur général un projet de programme annuel 

national de prévention des risques, 
- Au regard du programme annuel national de prévention des risques validé par 

le directeur général proposer la note d’orientation à destination des directeurs 
interrégionaux pour l’établissement de leurs projets de programmes annuels 
locaux de prévention des risques, 

- Colliger les projets de programmes annuels interrégionaux de prévention des 
risques et vérifier leur cohérence avec le programme annuel national avant de 
les faire valider par le directeur général, 

- Mettre à jour, en lien avec les conseillers sécurité prévention et le coordinateur 
en médecine de prévention, le document unique d’évaluation des risques de 
l’institut, 

- Assister le directeur général dans la présentation de points SSE au comité de 
direction de l’institut ainsi qu’aux réunions collectives de directeurs 
interrégionaux, 

- Sur la base des prises d’informations directes (visites/audits de sécurité) ou 
indirectes (fonctionnels de prévention, médecins de prévention via le 
coordinateur en médecine de préventions, opérationnels) proposer des mesures 
correctives au directeur général, ou dans la limite de ses attributions aux 
directeurs et chefs de services. 

 
En matière de contrôle de l’application des obligations légales et/ou prescriptions 
SSE de l’institut : 
 
- Réaliser un programme de visites/audits sécurité dans les services et sur les 

lieux de travail, 
- Consolider annuellement les informations issues des registres d’hygiène et de 

sécurité, 
- Examiner, en lien avec le conseiller sécurité prévention concerné, les projets 

immobiliers d’implantation territoriale, 
- Piloter l’établissement des fiches et attestations d’exposition des agents à des 

substances CMR. 
 
En matière de suivi de la performance santé sécurité environnement de 
l’établissement : 
 
- Colliger les tableaux de bords SSE interrégionaux et mise à jour périodique du 

tableau de bord et des indicateurs nationaux, 
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- Colliger les rapports annuels d’évolution des risques professionnels 
interrégionaux pour consolider le projet de rapport national, 

- Proposer au directeur général un projet de rapport national annuel d’évolution 
des risques, 

- Consolider les informations quantitatives et qualitatives transmises par les 
conseillers sécurité prévention sur les accidents et maladies professionnelles. 

 
En matière d’information / formation en santé sécurité environnement : 
 
- Proposer et piloter en lien avec le service formation les actions nécessaires à la 

réalisation des programmes de prévention des risques dans le cadre du 
déploiement de la politique SSE de l’institut, 

- Définir en lien avec le service formation, et le cas échéant les formateurs 
internes, le contenu pédagogique des actions de formations SSE, 

- Assurer l’animation de formations et/ou de réunions d’information SSE, 
- Coordonner et piloter en lien avec le service formation le réseau des formateurs 

internes en SSE (conseillers sécurité prévention, formateurs prévention des 
pathologies mécaniques [PRAP]), 

- Assurer la diffusion et la publicité des notes et instructions SSE ainsi que des 
programmes et rapport annuels nationaux, 

- Proposer et suivre, en lien avec le service communication interne, la mise à 
jour de l’espace prévention de l’Intranet et des autres supports de 
communication interne pour les dossiers SSE. 

 
En matière d’animation du réseau des fonctionnels de prévention : 
 
- Animer le réseau des conseillers sécurité prévention : organisation de réunions 

régulières (préparation du contenu, logistique, etc…), 
- Etre l’interlocuteur privilégié dans la réponse aux problématiques soulevées 

par les conseillers sécurité prévention, 
- Le cas échéant, soutenir et assister les conseillers sécurité prévention en 

situation de blocage (analyse d’accident complexe ou sensible, visite de 
sécurité particulière, etc.), 

- Proposer les actions de formation continue au bénéfice des fonctionnels de 
prévention, 

- Organiser une réunion annuelle des fonctionnels de prévention (conseillers 
sécurité prévention, Acmos locaux). 

 
En matière de participation aux travaux du comité d’hygiène et de sécurité central 
: 
- Participation aux réunions plénières et aux groupes de travail du comité, 
- Participation aux visites et enquêtes du comité, 
- Elaboration et présentation en réunion plénière de dossiers techniques SSE 

(rapports, bilans, études, etc.). 
 
Missions complémentaires de gestion ou d’expertise : 
- Proposer et piloter en lien avec le coordinateur en médecine de prévention et 

les conseillers sécurité prévention les projets et études nécessaires à 
l’amélioration des questions SSE, 

- Etablir et/ou participer à l’établissement des CCTP des marchés public relevant 
strictement ou à forte dominante SSE (EPI, DICT, vérifications périodiques 
obligatoire, outillage, véhicules, etc.), 

- Définir et gérer les budgets EPI et support DICT 
- Valider, en lien avec le coordinateur en médecine de prévention et l’assistante 

sociale, les projets d’aménagements de poste de travail. 
 
Missions complémentaires de représentation de l’institut : 
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- Assurer la mise à jour des consolidations annuelles des ministères de tutelle en 
matière de bilans et programmes SSE, 

- Etre l’interlocuteur privilégié de l’inspecteur hygiène et sécurité du ministère 
de l’enseignement supérieur et de la recherche, 

- Etre l’interlocuteur privilégié des chargés de prévention nationaux des 
partenaires externes (aménageurs, Carsat, prestataires), 

- Participer aux réunions du groupe des coordinateurs prévention nationaux des 
établissements du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche. 

 
Les fonctions décrites ci-dessus correspondent aux principales fonctions prévues pour ce poste, elles peuvent 
faire l’objet d’adaptations en fonction des besoins de service. 
 
Poste ouvert en hors catégorie à pourvoir par voie de recrutement interne ou 
externe (CDI). 
 
Une localisation du siège de l’Inrap hors de Paris est envisagée. 
 
 
Niveau de diplômes requis : 
 
− doctorat, doctorat d'Etat ou doctorat de troisième cycle ou diplôme équivalent, 

ou 

− Master 2, DEA ou DESS et 2 années d'expérience professionnelle minimum 
dans des fonctions similaires, ou 

− Licence ou diplôme équivalent et 3 années minimum d'expérience 
professionnelle dans des fonctions similaires.  

 
 
Les diplômes devront avoir été obtenus de préférence dans le domaine de l’hygiène 
et de la sécurité du travail  
 
Compétences et expériences requises :  
 
- Maîtrise des principes, des outils et des règles relatifs à la prévention et à la 

sécurité et à l’environnement, 
- Connaissance du statut des établissements publics, 
- Connaissance des activités de chantiers, 
- Connaissance des principes d’ergonomie, 
- Connaissance du statut des personnels de l’Inrap, 
- Capacité d’analyse et de synthèse, 
- Force de persuasion / conviction, 
- Aptitudes relationnelles, 
- Capacités rédactionnelles. 
 
Candidature  
Les candidats sont invités à adresser leur candidature (CV, lettre de motivation) au 
plus tard le 20 mai 2011 inclus à Valérie Pétillon-Boisselier, directrice des 
ressources humaines : Inrap, 7 rue de Madrid 75008 Paris ou par email à service-
recrutement@inrap.fr
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